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2014 V 357 Vœu relatif à l’évolution des bornes d’appel de taxis. 

 

-------- 

 

Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil municipal, 

 

Considérant le vœu déposé par M
me

 Edith GALLOIS et les élus du groupe UDI – Modem, relatif à la mise 

en place de « bornes taxis intelligentes » ; 

 

Considérant que l'installation de nouveaux abris voyageurs, plus confortables et plus visibles, aux stations 

taxis a été initiée depuis la mi-octobre et doit se poursuivre en 2015 ; 

 

Considérant que la Mairie de Paris a décidé d'un moratoire sur la dépose des bornes d'appels taxis qui 

accompagnait l'installation des nouveaux abris ; 

 

Considérant que les bornes déjà déposées qui enregistraient le plus grand nombre d'appels sont en cours 

de réinstallation ; 

 

Considérant que l'ancienneté des bornes qui n'ont pas été renouvelées depuis une vingtaine d'années pose 

des difficultés de maintenance ; 

 

Considérant que l'installation des nouveaux abris aux stations implique de rechercher une meilleure 

cohérence esthétique ; 

 

Considérant que la Mairie de Paris a lancé au mois de septembre une application pour smartphone « Paris 

Taxis », complémentaire des bornes d'appels, qui vise également à mettre en relation les clients et les 

chauffeurs en stations ; 

 

Sur la proposition de M. Christophe NAJDOVSKI au nom de l’Exécutif, 

 

Emet le vœu que : 

 

La Mairie de Paris s'engage à poursuivre le dialogue avec les représentants des taxis et la modernisation 

des bornes d'appels téléphoniques taxis. 


